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PSE ?
En cas de licenciement pour motif économique, l'employeur doit mettre en œuvre un plan de sauvegarde de 
l'emploi ( = PSE). Ce plan vise à éviter les licenciements ou à en limiter le nombre…. Il doit faire l'objet d'une 
validation ou d'une homologation de son contenu par la DREETS.

Invalidité du PSE: Sauf en cas de redressement ou liquidation judiciaire, le licenciement du salarié est annulé 
dans l'un des cas suivants:

Absence de décision de validation d'un accord ou d'homologation du document par la Dreets,

Refus de la Dreets de valider l'accord ou d'homologuer le document,

Annulation par la Dreets de la décision de validation ou d'homologation en raison d'une absence ou d'une insuffisance du PSE,

Absence de consultation du CSE.

Le juge peut ordonner la poursuite du contrat de travail ou prononcer la nullité du licenciement.

Si le salarié ne demande pas sa réintégration dans l'entreprise ou bien si celle-ci devenue impossible 
(notamment du fait de la fermeture de l'établissement ou du site ou de l'absence d'emploi disponible), 
l'employeur doit lui verser une indemnité pour licenciement nul. 

Source: 
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F2811



Indemnités légale
L'indemnité de licenciement est accordée, sous certaines conditions, au salarié en CDI. Elle peut être d'origine:

Légale, c'est-à-dire prévue par le code du travail,

Conventionnelle, c'est-à-dire prévue par un accord collectif,

Contractuelle, c'est-à-dire prévue par le contrat de travail.

Le salarié perçoit l'indemnité la plus élevée.

Source: 
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F987
https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALISCTA000005749867/?idConteneur=KALICONT000005635842

Légal

Convention collective Métallurgie



Indemnités compensatrice de préavis et de conges payes
L'indemnité compensatrice de congés payés se 
calcule selon les mêmes règles que l'indemnité de 
congés payés.

Source: 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F24661
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F24660

L'employeur doit verser une indemnité compensatrice 
de préavis lorsqu'il a de lui même décidé de dispenser 
le salarié d'exécuter son préavis. Cette indemnisation 
intervient dans les cas de rupture de contrat de travail 
où un préavis est prévu (licenciement, démission...).



Licenciement: Quelles indemnités en cas de conciliation ?
Si un salarié conteste son licenciement au conseil de prud'hommes, il est possible de se mettre d'accord et 
d’engager une procédure de conciliation.

Dans ce cas, un barème est appliqué pour permettre de déterminer le montant des indemnités à verser au 
salarié.

Source: 
https://www.economie.gouv.fr/entreprises/licenciement-indemnites-conciliation



Licenciement: Quelles indemnités en cas licenciement abusif ?
Dans le cadre d'un contentieux porté devant le Conseil 
de prud'hommes, si la cause du licenciement d'un 
salarié est reconnue par le juge comme injustifiée car 
non réelle et sérieuse, le juge peut proposer la 
réintégration du salarié dans l'entreprise, avec maintien 
de ses avantages acquis.

Toutefois, si l'employeur ou le salarié refuse cette 
réintégration, le juge octroie au salarié une indemnité à 
la charge de l'employeur, dont le montant est compris 
entre les montants minimaux et maximaux fixés dans le 
tableau.

Source: 
https://www.economie.gouv.fr/entreprises/licenciement-referentiel-indemnites-litige



La Fiscalité et charges sociales

Source: 
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/4939-PGP.html/identifiant=BOI-ANNX-000060-20200611
https://www.impots.gouv.fr/particulier/questions/jai-percu-une-indemnite-transactionnelle-
dois-je-la-declarer



La Fiscalité et charges sociales

Source: 
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-elements-a-
prendre-en-compte/les-indemnites-de-rupture-du-con/synthese.html

Nature de l’indemnité de rupture Régime fiscal Cotisations de Sécurité sociale CSG-CRDS (sans abattement)
Forfait social

Indemnité de licenciement (hors plan 
de sauvegarde).

Indemnité limitée au minimum légal ou 
conventionnel. Exonération totale d’impôts.

Exonération de cotisations dans la limite de 2 Pass(1). Même limite d'exonération que pour les cotisations de Sécurité sociale.

Indemnité supérieure à 10 Pass soumise à cotisations et contributions dès le 1er euro. Indemnité supérieure à 10 Pass soumise à contributions dès le 1er euro.

Pas de forfait social.

Indemnité plus favorable que l’indemnité légale 
ou conventionnelle. Exonération partielle d'impôts.

La fraction exonérée d'impôt n'est pas soumise à cotisations dans la limite de 2 Pass. Exonération de CSG-CRDS dans la limite du montant de l’indemnité légale ou conventionnelle (2).

Indemnité supérieure à 10 Pass soumise à cotisations dès le 1er euro. Indemnité supérieure à 10 Pass soumise à contributions dès le 1er euro.

Pas de forfait social.

Indemnité de licenciement, versée 
dans le cadre d'un plan de sauvegarde 
de l'emploi (PSE).

Exonération totale d’impôts.

Exonération de cotisations dans la limite de 2 Pass. Exonération de CSG-CRDS dans la limite du montant de l’indemnité légale ou conventionnelle (2).

Indemnité supérieure à 10 Pass soumise à cotisations et contributions dès le 1er euro. Indemnité supérieure à 10 Pass soumise à contributions dès le 1er euro.

Pas de forfait social.

Indemnité de départ volontaire en 
retraite ou de départ en préretraite.

Dans le cadre d'un plan de sauvegarde de 
l'emploi. Exonération totale d’impôts.

Exonération de cotisations dans la limite de 2 Pass. Exonération de CSG-CRDS dans la limite du montant de l’indemnité légale ou conventionnelle (2).

Indemnité supérieure à 10 Pass soumise à cotisations et contributions dès le 1er euro. Indemnité supérieure à 10 Pass soumise à contributions dès le 1er euro.

Pas de forfait social.

Hors PSE. Imposable en totalité. Indemnité soumise à cotisations sociales dès le 1er euro. Soumise à CSG-CRDS dès le 1er euro (sans application d'abattement).

Pas de forfait social.

Indemnité de mise à la retraite.

PSE / Hors PSE

Exonération partielle.

La fraction exonérée d'impôt n'est pas soumise à cotisations dans la limite de 2 Pass. Exonération de CSG-CRDS dans la limite du montant de l’indemnité légale ou conventionnelle (2).

Une contribution patronale est due au taux de 
50 % sur les indemnités de mise à la retraite. Indemnité supérieure à 10 Pass soumise à cotisations dès le 1er euro. Indemnité supérieure à 10 Pass soumise à contributions dès le 1er euro.

Pas de forfait social.

Indemnité de rupture conventionnelle 
homologuée.

Le salarié ne peut pas faire valoir ses droits à la 
retraite. Exonération partielle.

La fraction exonérée d'impôt n'est pas soumise à cotisations dans la limite de 2 Pass. Exonération de CSG CRDS dans la limite du montant de l’indemnité légale ou conventionnelle (2).

Indemnité supérieure à 10 Pass soumise à cotisations et contributions dès le 1er euro. Indemnité supérieure à 10 Pass soumise à contributions dès le 1er euro.

La part de l’indemnité de rupture conventionnelle exonérée de cotisations est soumise au forfait social 
(qu'elle soit soumise ou non à la CSG).

Le salarié peut faire valoir ses droits à la retraite. Assujettissement dès le 1er euro. Assujettissement dès le 1er euro. Assujettissement dès le 1er euro à CSG-CRDS
Pas de forfait social.

Indemnité transactionnelle. Pour apprécier la limite d'exclusion, il doit être fait 
masse de l'ensemble des indemnités versées.

Exonérée pour sa fraction représentative d'une 
indemnité susceptible d'être elle-même exonérée. Exonérée pour sa fraction représentative d'une indemnité susceptible d'être elle-même exonérée. Exonérée pour sa fraction représentative d'une indemnité susceptible d'être elle-même exonérée.

Indemnité forfaitaire de conciliation. Exonération totale.
Exonération de la fraction fixée par le juge dans la limite du barème réglementaire et de 2 fois le 
Pass compte tenu du montant déjà exonéré au titre de l'indemnité légale, conventionnelle ou 
contractuelle de licenciement.

Exonération dans la limite du montant minimum légal et du montant total exclu de l'assiette des 
cotisations (compte tenu de l'indemnité légale ou conventionnelle et de l'indemnité octroyée par le juge).

Pas de forfait social.
Indemnité de cessation forcée du 
mandat social.

Exonération partielle.

La fraction exonérée d'impôt n'est pas soumise à cotisations dans la limite de 2 Pass. Même limite d'exonération que pour les cotisations de Sécurité sociale.

Si le dirigeant est titulaire d'un mandat social et d'un contrat de travail, les indemnités de 
rupture du contrat de travail doivent être additionnées à celle liée à la cessation forcée des 
fonctions pour vérifier si le seuil est dépassé.

Si le montant de l'indemnité dépasse 5 Pass, elle est soumise dès le 1er euro. Si le montant de l'indemnité dépasse 5 Pass, elle est soumise aux contributions dès le 1er euro.

Le seuil à retenir pour l'assujettissement au premier euro est celui applicable aux 
indemnités versées aux mandataires sociaux, soit 5 fois Pass. Pas de forfait social.



Avocats

Voici une liste non exhaustive d’avocats spécialisés 
dans le droit du travail. Cette liste est mise à votre 

disposition pour information.

Aucune incitation:
Chaque salarié est libre du choix de son avocat.

Le cabinet SABATTE (Maître Véronique L’HÔTE) est le cabinet 
historique des employés ONSEMI.


